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VIOLENCES INTRA-FAMILIALES 
PRISE EN CHARGE DES AUTEURS ET DES VICTIMES

Préambule :
Cette formation vise à comprendre la violence conjugale, intrafamiliale 
et la violence sexuelle, notamment l’inceste. 
Nous explorerons les mécanismes qui poussent les auteurs au 
passage à l’acte, les conséquences de ces violences sur les victimes 
et comment le professionnel peut accompagner auteurs et victimes 
dans leur reconstruction vers une vie relationnelle plus apaisée et 
épanouie.

Contexte de la formation (module 1):
Les professionnels, confrontés à la violence conjugale dans leur 
pratique, se sentent souvent  démunis face à l’ambiguïté des victimes, 
face au déni des auteurs et face à ces couples qui, le plus  souvent, 
ne souhaitent pas la séparation.  
Cette formation a pour objectif de répondre aux questionnements 
des professionnels, souvent pris dans l’agir en réponse immédiate 
aux passages à l’acte des couples, ce qui conduit à l’épuisement et 
au sentiment d’impuissance face à la répétition des violences. 
Elle a pour ambition de permettre aux professionnels de mieux 
appréhender cette problématique et d’accompagner ces personnes 
et/ou ces couples au plus près de leur demande,  tout en restant 
dans un cadre juridique strict.

Objectifs :
A l’issue de la formation, les participants seront capables de :
•	Comprendre les liens qui unissent les deux partenaires dans la 

violence ;
•	Prendre du recul dans sa pratique ;
•	Prendre en compte et accompagner l’enfant témoin/l’enfant victime.

Programme :
•	Le couple et la violence.
•	La structuration du couple sous l’angle psycho dynamique.
•	Le couple et la violence : mécanismes en jeu chez les deux partenaires.
•	Profil psycho pathologique de l’auteur.
•	La difficulté à se séparer.
•	Fondements de l’intervention : la loi, l’adhésion, la méthode.
•	Traitement social et individuel.
•	L’accompagnement des auteurs groupe/individuel ; cadre contraint/démarche volontaire.
•	L’accompagnement des victimes.
•	L’évaluation du danger et la prévention de la récidive
•	La place des enfants.

Formatrice :
Marlène FRICH, clinicienne psychanalytique de couple et conseillère conjugale et familiale, travaille sur ces 
questions depuis 20 ans et est trésorière de l’A.L.C.V. (Association de Lutte Contre les Violences). 
Elle est également membre de l’Institut de psychanalyse du couple et de l’Association Internationale de 
Psychanalyse du couple et de famille.

Public visé :
Professionnels confrontés 
à la violence conjugale et 
familiale et/ou à la violence des 
jeunes accueillis : éducateurs, 
psychologues, infirmiers, aides-
soignants, enseignants, assistants 
sociaux, médecins etc…

Prérequis :
Aucun.

Durée :
•	Module 1 : 2 jours, de 9h à 

17h, soit 14h
•	Module 2 : 2 jours, de 9h à 

17h, soit 14h

Lieu :
•	Labège (31)

Dates :
•	Module 1 : 15 et 16/10/2025
•	Module 2 : 12 et 13/11/2025

Organisation :
Groupe de 5 stagiaires minimum 
et 14 au maximum.

Tarif :
•	1 250 € (prise en charge)
•	800 € (personnel)
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VIOLENCES INTRA-FAMILIALES 
PRISE EN CHARGE DES AUTEURS ET DES VICTIMES (suite)

Contexte de la formation (module 2):
Depuis une dizaine d’années, les violences sexuelles sont de plus en plus dénoncées et médiatisées, et si les 
personnes concernées viennent chercher de l’aide (thérapeutique, sociale, juridique…), les formations initiales 
des professionnels de terrain ne comportent souvent aucun module sur le sujet. 
Cette formation à pour but d’aborder le tabou ultime, la violence sexuelle sur les mineurs, notamment au sein 
de la famille, pour préparer les acteurs de proximité à écouter, repérer et protéger. 

Objectifs :
A l’issue de la formation, les participants seront capables de :
•	Repérer les signes de l’abus sexuel, orienter la personne vers les services compétents 
•	Comprendre les mécanismes de la reproduction de la violence 
•	Concevoir des interventions de prévention efficaces 
•	Mettre en place un accompagnement adapté

Programme :
•	La violence sexuelle et l’inceste dans la société 
•	Le cadre légal 
•	Comment repérer les signes 
•	Les mécanismes traumatiques 
•	Les conséquences sur le corps et l’esprit 
•	Le transgénérationnel 
•	Accompagner les auteurs 
•	Accompagner les victimes 
•	Vie Relationnelle, Affective et Sexuelle : un outil de prévention et de protection

 
Formatrice :
Valérie HUBERT, psychologue

Type d’action de formation :
•	Entretien et perfectionnement des connaissances.
•	Cette formation peut s’inscrire dans le cadre de la formation continue.

Pédagogie :
•	 Pédagogie active alliant des travaux de groupe, des mises en situation et des apports théoriques et 

conceptuels. 
•	 Analyses de cas, échanges de pratiques et partage d’expériences.

Modalités d’évaluation :
•	Test de positionnement et recueil des attentes en amont de la formation.
•	Questionnaire d’évaluation de la satisfaction des stagiaires.
•	Certificat de réalisation / softskills en fin de formation.



Modalités et délais d’accès aux formations :
• La composition des groupes (minimum et maximum) est indiquée pour chaque formation.
• Les inscriptions sont ouvertes dès la parution de la brochure sur le site.
• Les inscriptions sont closes quand le maximum est atteint.
• Si le minimum des participants n’est pas atteint un mois avant le début de la formation, celle-ci sera

annulée ou reportée.
• Pour les formations sur site, la convention signée engage l’établissement.

Accessibilité :
L’afccc-occitanie est particulièrement sensible à l’intégration des personnes en situation de handicap : nous 

Vous avez la possibilité de joindre Maryse PASCAU, référente handicap, égalité professionnelle femmes/ 
hommes et référente qualité :
• Par mail : marysepascau32@gmail.com
• Par téléphone : 06 08 57 79 78

Suivi et évaluation :
• Feuille émargement.
• Évaluation des compétences par des mises en situation pratiques.
• Questionnaire d’évaluation de la satisfaction des stagiaires.
•

Formation en intra :
La plupart des formations peuvent être déclinées en intra : nous consulter.
Toutes les formations peuvent être adaptées, en format et contenu, suivant les besoins.
Pour plus de renseignements, contacter Irma DA CRUZ :

• Par mail : secretariat@afccc-occitanie.fr
• Par téléphone : 05 62 59 85 60

Notre catalogue de formation 2024 -2025 - 2026 ainsi que les bulletins d’inscriptions sont téléchargeables en 
ligne sur notre site afccc-occitanie.fr

Inscription
• Vous pouvez vous pré-inscrire en ligne via le site, par e-mail ou par courrier.
• A réception de votre demande d’inscription, vous recevrez formulaire d’auto positionnement. le programme 

détaillé de la formation, et une convention.
•

convention et la réception d’un acompte de 10% (personnel ou employeur).
• 15 jours avant le début du stage vous recevrez une convocation, ainsi que le livret du stagiaire contenant

les informations pratiques concernant le stage.

Facturation
• Nos tarifs ne sont pas soumis à la TVA.
• Toute formation commencée est due en totalité.
• Les factures sont à régler : 10% à l’inscription et le solde sur facture à l’issue la formation.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

afccc occitanie
Professionnels du couple et de la famille



Association reconnue d’Intérêt Général
SIREN : 411 400 880 - SIRET : 411 400 880 00018

FC : 73.32.00207.32 - DATADOCK 0035462
Agrément QUALIOPI et Certif’Région

8 bis, rue Irénée David
32000 AUCH

05.62.59.85.60.

www.afccc-occitanie.fr

secretariat@afccc-occitanie.fr

Responsabilité
• Les stagiaires s’engagent à respecter le règlement de l’organisme de formation, contenu dans le livret du

stagiaire.
• L’afccc-occitanie

apportés par les participants à la formation.
•

formation.
•

celui-ci s’est inscrit à titre individuel.

Annulation ou report des formations
• Les conditions de report et/ou d’annulation sont stipulés dans les conventions.
• D’une manière générale, si le minimum de stagiaires requis n’est pas atteint 3 semaines avant le début du

stage, la formation sera reportée ou annulée.

*************************

Les actions de l’afccc-occitanie sont menées en partenariat avec

• L’Agence Régionale de Santé Occitanie.
• La Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l’Égalité.
• Les Départements.
• La Caisse Primaire d’Assurance Maladie.
• La Caisse d’Allocations Familiales.
• Le Réseau d’Écoute d’Appui et d’Accompagnement des Parents du Gers, du Tarn et Garonne, de l’Aveyron.
• Les missions locales pour l’emploi.

Nous remercions les villes d’Auch, Condom, Fleurance, l’Isle Jourdain, Lectoure pour l’aide apportée 
par la mise à disposition de locaux.
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